
  S'incrire sur le site de l'établissement partenaire et du CFA.

   Sélection des candidatures : sur dossier, concours et entretiens par 
l'équipe pédagogique de l'établissement et du CFA.

    Recherche et conclusion du contrat d’apprentissage avec un 
employeur dès acceptation par l’école du dossier : accompagnement 
à la recherche du contrat par le Conseiller professionnel du CFA 
SACEF (projet professionnel, proposition d'offres recherchées par le 
Conseiller, aide à la conclusion du contrat).

Modalités d'inscription dans la formation
et en apprentissage : 

L'apprentissage est à la fois 
un mode de formation en 
alternance et un dispositif 
d'insertion professionnelle

Apprendre avec l’entreprise c’est s'appuyer sur : 

   Le travail et les résultats 
réalisés par l’apprenti 
en conditions réelles 

    Les apports de l’entreprise : 
ses codes sociaux, 
le travail d’équipe… 

    L’accompagnement et la 
formation en entreprise par un maître d’apprentissage.

    Conclure un contrat de travail de 1 an 
(période d’essai de 45 jours en entreprise)

     Avoir les mêmes droits et devoirs que tout autre salarié

     S'engager à se former tout en travaillant

être apprenti c’est être salarié 
et donc percevoir un salaire (exonéré de charges)

Public / privée 21 ans et +

1re année 53 % / 63% du SMIC ou du SMC

mastÈre

Mastère spéciaLisé Gestion 
des risques sur Les territoires

en contrat d'apprentissage

Les missions proposées aux apprentis sont définies en 
fonction des besoins des entreprises sur le risque qui leur 
parait majeur : 

•	 risques professionnels

•	 risque naturels 

•	 risques liés à la sécurité

•	 risques urbains 

•	 risques globaux ...

•	 Les structures d'accueil peuvent être: des grandes 
entreprises, des collectivités ou la fonction publique 
d'Etat, des cabinets de conseil.

pour cette formation, vos missions 
en entreprise peuvent être  : 

Le CFA SACEF c'est  :
  1 500 apprentis à la rentrée 2015.

   Des filières de formations attractives : BTS, DUT, licences, masters, 
diplômes d'école de commerce et d’ingénieur dans les domaines : 
administratif, commerce, vente, communication, édition, web, 
environnement, informatique, systèmes embarqués, qualité, sécurité, 
hôtellerie / restauration, ressources humaines, tourisme. 

  Une association de plus de 800 entreprises, l’ADESA.





Vos contacts pour les entretiens

Début Des cours  :  
octobre 2016

après le master... 
De nombreux emplois également directement accessibles à 
l’issue de cette formation :  
L'objectif du mastère spécialisé en gestion des risques sur 
les territoires est de former des risk managers, en collec-
tivité territoriale ou dans la fonction publique d'etat, en 
entreprise et en cabinet de conseil.

cFa saceF
8 Rue d’Athènes - 75009 PARIS
Tél : 01.78.09.88.51 - Fax : 01.53.21.01.49
www.cfasacef.fr

au cFa saceF  :  sylviane bLot-aubrée Conseillère 
professionnelle 
 01 78 09 88 49 - s.blot-aubree@cfasacef.fr 

Matières enseignées

     Méthodologies de gestion des risques, cindynique
     Risques urbains, exécution des pouvoirs de police du 
maire

     Droit et économie de la gestion des risques, risques 
juridiques

    Crise et communication
    Sécurité publique sur le territoire communal
    Santé publique et gestion de l’urgence
    Risques naturels, réduction de la vulnérabilité
    Risques technologiques et sécurité de l’information
    Thèse professionnelle

en option (sous réserve de confirmation) :
    Risques et établissements de santé
    Architecture et patrimoine

Le mastère spécialisé Gestion des risques sur les territoires 
a pour objectif de former des managers des risques tant 
pour le secteur public que pour le privé. cette formation 
propose une approche globale de la gestion des risques.

Le titulaire du master devra gérer tous les risques liés aux 
territoires (risques naturels, technologies, de santé publique, de 
sécurité publique).

Diplôme préparé : MASTER, diplôme d'État
Durée de la formation : 18 mois
Modalités d'examen : examen final
Calendrier d'alternance :  3 jours entreprise / 2 jours école  

(vendredi et samedi)

Le profil du mastère

Titulaire d’un Bac + 5, M2 sciences humaines, droit, économie, histoire, 
géographie, hygiène et sécurité, sciences... Professionnels justifiant d’une 
expérience de plus de 3 ans et d’un niveau supérieur à Bac + 4 ou VAE.

mastÈre

Mastère spéciaLisé Gestion 
des risques sur Les territoires

en contrat d'apprentissage

eIstI (Site de formation)
Avenue du Parc - 95000 ECRGY PONTOISE 
Tél : 01 34 25 10 10-   
http://eisti.fr/masteres-specialises/

  établissement :  Didier racINé Directeur de la formation
 06 84 35 41 40 - didier.racine@eisti.eu
 emmanuel Hubert Responsable administratif
 01 34 25 10 07 - emmuel.hubert@eisti.eu


